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Porte d'entrée de la Gaspésie

SÉANCES DU
CONSEIL 2023

11 septembre
2 octobre

6 novembre
4 décembre

Les séances ont
lieu au Vieux
Presbytère 

dès 20 h.

HEURES D'OUVERTURE
Bureau municipal

Lundi
Mardi
Mercredi
Jeudi
Vendredi

8 h 30-12 h et 13 h-16 h
8 h 30-12 h et 13 h-16 h
8 h 30-12 h et 13 h-16 h
8 h 30-12 h et 13 h-16 h
Fermé toute la journée

www.sainte-flavie.net Suivez-nous sur 

PERCEPTION DES TAXES

15 septembre 
15 novembre
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LA PATINOIRE SE
REFAIT UNE BEAUTÉ!
Comme vous l'avez
constaté la patinoire
subit de grands
changements, les
anciennes bandes ont
été enlevées et la 

surface a été aplanie et asphaltée afin d'être
recouverte de tuiles plastifiées. Les lignes de zones de
jeux seront fait en fonction du dek hockey, du
pickleball, du tennis et du basket-ball.
UN COIN DE RUE PLUS SÉCURITAIRE ...
Depuis le mois d'août le ministère des Transports a
entrepris des travaux à la jonction de la 132 au coeur du
village. Une flèche pour prioriser et protéger un virage
vers la gauche pour Mont-Joli a été installée à la demande
de la municipalité de Sainte-Flavie. Cette nouvelle
signalisation rendra ce secteur plus fluide à la circulation
De plus un bouton supplémentaire du côté nord a été
intégré afin de sécuriser cet endroit pour la traverse des
piétons.

“JOURNÉE” PORTES OUVERTES
Dans le cadre de la Semaine de la Municipalité
qui aura lieu du 10 au 16 septembre, une activité
portes ouvertes se déroulera au nouveau garage
Municipal de 13 h à 16 h, le samedi 16 septembre.
Une occasion de voir le nouvel édifice et de
constater les améliorations apportées au service
des travaux publics.
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COMMUNICATION IMPORTANTE RÉSUMÉ DE L'ÉTÉ 2023 

La météo nous a joué des tours durant l'été, mais malgré
tout, les visiteurs étaient au rendez-vous. Plusieurs
activités ont eu lieu dont les fameux Jeudis soir Ô quai.
Peu importe le style de musique, il y en avait pour tous les
goûts. En moyenne, ce sont 150 à 400 personnes qui se
sont réunies au quai tous les jeudis pour célébrer la
musique. C'est un rendez-vous l'été prochain! Le Grand
bazar de juin et août ont rapporté, avec la location des
tables, 825$ au profit du comité des loisirs. Merci pour
votre encouragement. À l'année prochaine!

La Galerie d'art du Vieux Presbytère a accueillie 2 164
visiteurs et la Grange à dîme 1 237 visiteurs. Un merci
particulier aux employées de cet été, Ariane et Katherine
Dubé, ainsi que Malak Kabbadj.

Un camp de jour populaire!

Le camp de jour de Sainte-Flavie est toujours aussi
populaire. Cet été 41 jeunes ont profité des activités
intéressantes offertes par l'équipe composée de Mégane
Hudon, Éloïse Lavoie, Léanne Dubé, Alexya Pouliot. Merci
pour votre professionnalisme et votre dynamisme!

LE BUREAU MUNICIPAL DE SAINTE-FLAVIE FAIT PEAU NEUVE

La municipalité de Sainte-Flavie se prépare à engager une phase
de modernisation ambitieuse dans le but de revoir profondément
ses espaces communautaires et de revitaliser son cadre
administratif. Cette initiative d'envergure s'étendra sur une
période estimée de douze à quinze mois.

Les travaux débuteront en septembre 2023 et devraient se
poursuivre jusqu'en juillet 2024. Pendant cette période, les
services administratifs de la municipalité seront temporairement
déplacés au 125, rue de l'Expansion, à proximité des installations
de l'entreprise SEMA de Sainte-Flavie. Des panneaux d'orientation
adéquats seront installés sur le site pour guider les citoyens et
maintenir la continuité des services publics. Les numéros de
téléphone et les adresses e-mail des employés resteront
inchangés. À partir du 11 septembre, les résidents devront se
rendre à cette adresse pour régler leurs taxes ou pour toute autre
demande de service municipal. 

Le maire de Sainte-Flavie ajoute : « L'ensemble du personnel
administratif de la municipalité sera présent sur place afin de
faciliter une transition en douceur dans la gestion municipale. Il
est possible que quelques ajustements soient nécessaires pour
certains services ou activités, mais nous nous efforcerons de
minimiser les perturbations. »



AVIS PUBLIC AVIS PUBLIC

PROVINCE DE QUÉBEC
MUNICIPALITÉ DE SAINTE-FLAVIE
AVIS PUBLIC

Aux personnes intéressées par le projet de règlement 2023-06 
modifiant le règlement de zonage de la municipalité de Sainte-Flavie

AVIS PUBLIC est donné de ce qui suit :
·  Lors d’une réunion tenue le 21 août 2023, le conseil municipal a adopté le projet
de règlement intitulé « Règlement numéro 2023-06 modifiant le règlement de
zonage numéro 2011-04 ».
·  L’objectif du règlement est de rétablir la définition d’un établissement de
production animale dans la terminologie du règlement de zonage telle qu’elle était
auparavant. Concurremment, afin de permettre une meilleure gestion de la garde
de certains animaux domestiques, la municipalité adoptera un règlement relatif à la
garde de certains animaux en vertu de la Loi sur les compétences municipales.
·  Une assemblée publique de consultation aura lieu lors de la séance du conseil qui
se tiendra le 11 septembre 2023 à 20h00, au Vieux Presbytère de Sainte-Flavie. Au
cours de cette assemblée publique, une personne désignée par le conseil expliquera
le projet de règlement et les conséquences de son entrée en vigueur et entendra les
personnes et organismes qui désirent s’exprimer.
·  Le projet de règlement modifiant le règlement de zonage ne contient pas de
dispositions pouvant faire l’objet d’un référendum.
·  Ces projets de règlements et les plans peuvent être consultés au bureau municipal
situé au 775, route Flavie-Drapeau à Sainte-Flavie, aux heures normales d’ouverture.
Donné à Sainte-Flavie, ce 29 août 2023.

______________________
Julie Perreault
Directrice adjointe et greffière-trésorière adjointe

PROVINCE DE QUÉBEC
MUNICIPALITÉ DE SAINTE-FLAVIE

AVIS PUBLIC
Aux personnes intéressées par le projet de règlement 2023-07 
relatif à la garde de certains animaux de Sainte-Flavie

AVIS PUBLIC est donné de ce qui suit :
• Lors d’une réunion tenue le 21 août 2023, le conseil municipal a déposé le
projet de règlement intitulé « Règlement numéro 2023-07 relatif à la garde de
certains animaux ».
• L’objectif du règlement est de préciser les règles concernant la garde de
certains animaux, notamment le nombre de chats et de chiens, et également
de régir la garde de certains animaux en milieu urbain (poules, chèvres
miniatures, lapins, cochons miniatures);
• Une assemblée publique de consultation aura lieu lors de la séance du conseil
qui se tiendra le 11 septembre 2023 à 20h00, au Vieux Presbytère de Sainte-
Flavie.  Au cours de cette assemblée publique, une personne désignée par le
conseil expliquera le projet de règlement et les conséquences de son entrée en
vigueur et entendra les personnes et organismes qui désirent s’exprimer.
• Ce projet de règlement ne contient pas de dispositions pouvant faire l’objet
d’un référendum.
• Ce projet de règlement peut être consulté au bureau municipal situé au 775,
route Flavie-Drapeau à Sainte-Flavie, aux heures normales d’ouverture.
• Le projet de règlement est disponible pour consultation sur le site web de la
municipalité à l’adresse : 
Donné à Sainte-Flavie, ce 29 août 2023.

_____________________
Julie Perreault
Directrice adjointe et greffière-trésorière adjointe



UN PARTENARIAT RENATURALISANT À L'AGENDA

Le Parc de la rivière Mitis a reçu un financement de 60 000 $ du
Fonds d'action Saint-Laurent (FASL), via son Programme maritime
pour la biodiversité du Saint-Laurent (PMB) et grâce au soutien
financier du gouvernement du Québec dans le cadre d’Avantage
Saint-Laurent, la vision maritime provinciale. En collaboration aussi
avec ses partenaires locaux (Nouveaux Voisins, le Comité ZIP du Sud-
de-l’Estuaire, les Jardins de Métis et la Municipalité de Sainte-Flavie),
cet investissement permet la conception d’un jardin floral au bord du
littoral de Sainte-Flavie durant l’été 2023, tout en renaturalisant la
côte et en offrant un nouvel accès public au fleuve pour la
communauté. Le Jardin du littoral se trouve d’ailleurs sur un terrain
récemment acquis par la municipalité de Sainte-Flavie, à proximité
du Parc central où une plantation citoyenne de végétaux avait déjà
été initiée en 2022 par le Comité ZIP du Sud-de-l’Estuaire. Une
première étape de travaux et de plantation a été réalisée au Jardin
du littoral à la fin du mois de juin, la deuxième étape est prévue à la
mi-août. Une fois achevé, il sera ouvert officiellement au public à la
fin du mois d’août durant un vernissage, en collaboration avec la
municipalité.

ON DÉMÉNAGE

Rappelons que le bureau municipal déménage temporairement  ses
services au 125, route de l’Expansion, bâtisse beige à côté de
l’entreprise SEMA. Durant les travaux d’aménagement et
d’agrandissement de l’édifice actuel, qui s’échelonneront de septembre
2023 à juillet 2024, tous les services administratifs seront maintenus.
Les bureaux seront fermés les 7 et 8 septembre afin de permettre le
déménagement et le réaménagement dans les bureaux temporaires. 
Nous gardons le même numéro de téléphone 418 775-7050 et le même
courriel info@sainte-flavie.net. Dès le 11 septembre nous serons en
poste pour continuer à vous donner le même service.


